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D. Toutefois, vous avez énuméré tous les désavantages dans votre rap
port?—R. Oui.

D. Passons aux usines du National-Canadien.

M. Isnor:
D. Savez-vous depuis quand les usines de Lindsay sont fermées?—R. 

Depuis 1921 ou à peu près.

M. Green:
D. Qu’y avait-on fabriqué?—R. Des munitions seulement pour armes à 

feu portatives ; des cartouches de calibre .303.
D. Et des obus aussi?—R. Non.
D. Avait-on songé à l’agrandissement de l’arsenal de Lindsay?—R. Pas 

que je sache, monsieur Green.
D. Avez-vous visité l’arsenal de Québec?
M. McGeer: Parlons de Lindsay. Je désirerais poser une question sur 

Lindsay avant de passer à Valcartier.

M. McGeer:
D. Capitaine Jolley, d’après ce que j’ai lu des rapports du comité inter

ministériel déposés devant le Comité, l’arsenal de Lindsay était regardé comme 
l’usine de réserve d’urgence destinée à la fabrication de munitions pour armes, 
à feu portatives?-—R. C’est ce que j’ai toujours cru et je l’ai dit en toutes let
tres dans ce rapport. Ce n’était pas mon propre sentiment ; je l’avais lu au 
dossier du ministère.

D. En fait et d’après ce que j’ai vu des rapports déposés devant le comité 
interministériel et d’après le procès-verbal, on a demandé pourquoi on n’avait 
pas utilisé l’arsenal de Lindsay pour y fabriquer la mitrailleuse Bren; à quoi 
on a répondu que l’arsenal de Lindsay fabriquait des munitions pour armes à 
feu portatives, qu’il avait été construit dans ce dessein et qu’advenant nécessité 
urgente il serait utilisé à cette fin; enfin que si l’on y eût fabriqué la mitrail
leuse Bren, on eût absolument désorganisé l’aménagement de l’usine de fabri
cation de munitions d’armes à feu portatives?—R. Oui; c’est exact.

D. Et la raison pour laquelle le ministère de la Défense nationale n’a pas 
songé à utiliser l’arsenal de Lindsay fut qu’il le considérait comme devant 
servir d’urgence à la fabrication de ce pourquoi il avait été construit, à savoir 
les munitions d’armes à feu portatives.—R. Je ne puis dire grand’chose à ce 
sujet; les autres fonctionnaires du ministère pourraient vous répondre.

D. Il en fut question dans votre rapport?—R. J’en ai parlé en même temps 
que d’autres sujets d’ordre technique.

D. Qu’avez-vous dit dans votre rapport là-dessus—j’oublie le numéro de 
la page où il en est question?—R. J’ai dit que pour les raisons que je viens de 
donner il semblait que le gros inconvénient d’utiliser l’arsenal de Lindsay pour 
la fabrication de la mitrailleuse Bren était que l’outillage de réserve destiné à 
la fabrication de munitions pour armes à feu portatives au Canada s’en trouve
rait sacrifié.

M. Factor : C’est une nécessité.

M McGeer:
D. Voilà pourquoi l’on n’a pas utilisé l’usine de Lindsay pour fabriquer la 

mitrailleuse Bren?—R. C’est l’une des raisons.
M. McGeer: Raison importante, à votre avis.
M. Brown : Les bâtiments comptent peu dans le coût de la fabrication.
M. Bercovitch : En avez-vous fini avec Lindsay?

[Capitaine M. P. Jolley.]


